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Conformément à la résolution CP/RES. 908 (1567/06) du Conseil permanent, portant approbation du Plan d’action continental contre la criminalité transnationale organisée, le Groupe technique a été établi et s’est réuni  pour la première fois à Mexico les 26 et 27 juillet 2007.

Par suite du dialogue qui a eu lieu au cours de cette réunion de deux jours, et afin que le Secrétariat général collabore à la mise en place d’un programme de travail pour le Groupe technique, ce Groupe a formulé les conclusions et recommandations figurant dans les paragraphes qui suivent.

CONCLUSIONS

1. Étant donné l’importance qu’accordent les États membres au thème de la criminalité transnationale organisée, et la nécessité de renforcer la coopération internationale en tant que moyen de lutte contre ce phénomène, les Délégations ont identifié certaines des questions prioritaires attachées à cette coopération, ainsi que les premières mesures qui devront être adoptées dès le départ, dans le cadre général décrit dans le Plan d’action. Au nombre de ces questions prioritaires citons l’utilisation de réseaux d’information, le renforcement des capacités institutionnelles, la législation et les mesures d’encouragement de la confiance entre les autorités pertinentes dans les pays membres
2. Les Délégations sont convenues que les domaines de coopération technique et les autres mesures doivent être de nature pragmatique, et tenir compte des caractéristiques et besoins particuliers de chaque État membre. Ils devront en outre être dictés par le souci spécial d’empêcher les doubles emplois  des actions et des efforts accomplis par l’OEA ainsi que d’autres organisations internationales. Les États membres se sont en outre engagés à fournir au Secrétariat général les informations relatives à leurs capacités ainsi qu’à leurs besoins de coopération technique.

3. Tenant compte de la vulnérabilité des États membres de la Caraïbe qui est due à leur situation géographique et à la limitation de leurs ressources, ceux-ci devraient bénéficier d’une attention spéciale dans les domaines de la formation et de la coopération.

4. De même, il a été reconnu que l’OEA doit continuer à maintenir et à développer ses relations avec d’autres organisations internationales, telles que l’Organisation des Nations Unies, dans les activités qu’elle mène pour combattre la criminalité transnationale organisée. De surcroît, les actions internes de l’OEA doivent servir de complément aux mécanismes bilatéraux et sous-régionaux existants de coopération entre les États membres.

RECOMMANDATIONS

a.
Examen de la mise en œuvre et encouragement de la coopération

1. Le Groupe technique doit  examiner les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan d’action ainsi que de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et de ses trois Protocoles, aux niveaux national, régional et sous-régional, y compris dans les domaines suivants:


Questions relatives à l’application de la loi:

i. L’incrimination des activités visées dans la Convention des Nations Unies et dans ses trois Protocoles;

ii. Les investigations,  notamment les techniques spéciales d’investigation et la protection des témoins;

iii. Les poursuites, la coopération et l’entraide internationales.

b.
Renforcement des capacités

1. Les besoins et les capacités des États membres en ce qui concerne la criminalité transnationale organisée doivent être évalués.

2. Dans ce contexte, le Groupe technique demande au Secrétariat général, par l’intermédiaire de son Département de la sécurité publique, d’élaborer une évaluation des besoins des États membres en matière de coopération technique pour la lutte contre la criminalité transnationale organisée en tenant compte des conjonctures nationales respectives.

3. De même, et en ce qui a trait à l’offre, le Groupe technique demande au Secrétariat général de dresser un inventaire et un rapport relatif à l’efficacité observée et aux résultats obtenus dans l’application des modules de coopération technique, notamment des cours, ateliers et/ou séminaires qui sont offerts par les États membres de l’OEA, les organisations sous-régionales et le système onusien, en particulier l’Office des Nations Unies contre  les drogues et le crime (ONUDC),  ainsi que l’INTERPOL, qui pourraient être pris en compte dans le jeu d’outils (toolkit) de l’OEA destiné aux États membres devant bénéficier d’une assistance technique.

4. Les activités actuelles menées par le Département de la sécurité publique de l’OEA, d’autres organes de l’OEA (comme prévu dans le Plan d’action continental) et l’ONUDC, ainsi que d’autres organisations internationales, devraient être prises en compte pour tirer parti des synergies et éviter les doubles emplois.
c.
Échange des informations

1. Les États membres devront enrichir et renforcer l’échange des informations utiles pour combattre la criminalité transnationale organisée entre les autorités compétentes qu’ils auront identifiées. Ils accompliront cette tâche en faisant appel, dans la mesure faisable et appropriée, aux filières et aux réseaux existants de communication afin d’œuvrer vers un réseau mieux adapté aux objectifs poursuivis par les autorités compétentes. En outre, le Groupe technique devra envisager, lors de sa prochaine réunion, les moyens de continuer à mettre en œuvre le paragraphe 5 c de la Section II du Plan d’action continental.

2. Les États membres doivent informer le Secrétariat général, dans les meilleurs délais, au sujet de leurs autorités compétentes qui seront chargées de la lutte contre la criminalité transnationale organisée.

3. Les États membres doivent encourager la discussion des tendances, des enjeux et des problèmes,  nouveaux et émergents que pose la criminalité transnationale organisée dans le Continent américain.

d.
Suivi 

1. Il est demandé au Secrétariat général de mener, en se fondant sur les informations disponibles dans les différents organes de l’OEA ainsi que d’autres organisations internationales, une évaluation du statut de la mise en œuvre, par les États membres de la région, de la Convention des Nations Unies sur la criminalité transnationale organisée (CNUCTO) et de ses trois Protocoles. Les États membres qui ne l’ont pas encore fait sont instamment invités à soumettre le Questionnaire sur la mise en œuvre de la CNUCTO dûment rempli.
2. Pour assurer la continuité des travaux du Groupe technique, il est recommandé à la Commission sur la sécurité continentale que la prochaine réunion de ce Groupe soit tenue de préférence dans les six prochains mois pour qu’elle décide des activités et programmes requis afin de continuer à mettre en œuvre le Plan d’action continental.

3. À titre de suivi de la Première Réunion du Groupe technique sur la criminalité transnationale organisée, le Secrétariat général, en collaboration avec la Présidence, doit élaborer un projet d’ordre du jour et un projet de programme de travail à l’intention de ce Groupe pour qu’ils soient examinés pendant sa deuxième réunion. Conformément au Plan d’action continental, le Conseil permanent examinera par la suite le projet de Programme de travail du Groupe technique préalablement à sa mise en œuvre.

4. Les États membres qui ne l’ont pas encore fait sont requis de désigner, dans les meilleurs délais, les Points de contact nationaux qui assureront la liaison avec le Groupe technique.
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